

Journal un autre avis sur les brevets


Posté par marseillais (site web personnel) le 08 avril 2005 à 13:06.

Étiquettes :
aucune









[image: ]



Bonjour c'est mon premier journal. Alors please soyez indulgent.



Depuis un moment je m'intéresse et m'interroge sur les brevets logiciels. Je cherche les points positif et négatif et me dit que ça marche tout de même assez bien dans des endroits comme l'industrie automobile donc pourquoi pas dans l'informatique.



Or après avoir lu cet article : http://www.pcinpact.com/actu/news/Brevets_logiciels_Microsoft_pourr(...) j'ai décidé de faire mon premier journal.



on peut y lire : 



Les brevets logiciels font peur. Mais si militer pour ces brevets était la pire erreur que Microsoft ait jamais commise ? 




En effet microsoft a certes de nombreux brevets et les moyens d'en faire de nombreux et aussi de faire appliquer ceux-ci dans des actions légales. Mais il existe aussi de nombreuses autres sociétés concurrentes  qui peuvent se décider a attaquer microsoft et on pourrait donc assister a un rush juridique contre microsoft.





la société de Redmond est clairement perçue aux yeux de certains détracteurs comme une pie voleuse




Cette vision de microsoft pourrait bien lui desservir dans des procés qu'elle aurait elle même engagé et aussi dans les procés qui seront engagés contre elle pour violations de brevet.





Autre technique, autre ennui pour Microsoft : des brevets bloquant le chemin.




En gros des petits malins chercheront a breveter les futurs inventions de microsoft.

Exemple : si les onglets dans les navigateurs internet avaient été brevetés ou encore les bureaux virtuels (qui devraient apparaitre dans longhorn)

Dans ce cas deux options MS rachéte ce brevet ou alors ce brevet a été fait par un membre de la communauté libre qui est assez vaste, a mon avis, pour  pouvoir breveté en masse et ainsi ce brevet se retrouve dans le libre mais inutilisable par MS ou alors en reversant des royalties.





dans un procés [..] La société n'aura d'autre choix que de fournir le code incriminé pour examen. Et lors de l'examen de ce code, qui peut prédire les surprises qui pourront en sortir ? Il y a des chances que le budget "Justice" du géant explose littéralement sous les attaques des concurrents




 Dans ce genre de cas des petits bout de code sous license GPL pourraient bien ressortir, ce qui serait tout de meme genant pour MS.



Enfin il y a le cas d'IBM qui m'était encore inconnu et qui a apparemment , plus de brevets et d'avocats que MS et qui apparemment ne l'apprécie pas particuliérement et serait plutot tourné vers la communauté libre (je dis peut etre une grosse bétise là).





Ceci dit, imaginez les conséquences de procès perdus par Microsoft et qui concerneraient des brevets violés pour des produits aussi importants que Windows et Office. Ce sont des conséquences qui peuvent retomber sur 95% du parc mondial, et ce genre d'argument est pris très au sérieux quand une affaire prend de l'ampleur.




Ben dans ce cas le parc mondial n'aura qu'a passé a linux! :p



Voila petit journal pour vous faire part de cet article, de mes impressions et de mes interrogations.
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